
Groupe 1 - En quoi l’ordonnance de Villers-Cotterêts renforce-t-elle le contrôle de l’État sur le territoire et les populations ? 
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Vocabulaire 
Ordonnance : texte de loi décidé par le roi pour organiser 

le royaume. 

Administration : ensemble des personnes et institutions 

qui appliquent les décisions de l’État. 

Langue administrative : langue utilisée dans les 

documents officiels pour gouverner. 

Justice royale : pouvoir du roi de rendre la justice et 

d’imposer des règles juridiques. 

Centralisation : concentration du pouvoir et des décisions 

entre les mains du roi.

Consigne : Répondez aux questions en prenant des notes et rédigez un texte d’environ 10 à 15 
lignes afin de répondre à la problématique de l’étude de cas.  Vous utiliserez le site du château de 

Versailles librement. Vous devrez également choisir un des membres du groupe afin de présenter 

une réponse très synthétique et claire (5min maximum), au groupe classe, en deuxième séance. 

Capacité travaillée par le groupe : coopérer et mutualiser, utiliser les outils numériques, analyser 

et comprendre un document, rédiger une réponse organisée, pratiquer l’oral.  

Temps donné 1H - niveau de l’étude de cas - maitre de l’histoire

+ doc 3 p.151
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Questions guidées  

1. Montrer que le roi est mobile et expliquer pourquoi. (Doc 2)  

2. Montrer la multitude linguistique de l’époque (Doc 5)  

3. Expliquez les grandes mesures prises par l’Ordonnance (Doc 1, 3 et 4)  

4. Montrer le rôle de l’Eglise dans l’application des mesures (Doc 1) 

5. Expliquez l’intérêt et l’importance des mesures prises par le roi 

N’oubliez de faire le lien avec la problématique de l’étude  
-> renforcement du contrôle de l’Etat 


